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L'info du jour 2 

Menaces sur le TGI ? 
Le maire de Grasse, Jérôme Viaud, a décidé de monter au créneau pour défendre« son» 
tribunal. Il craint qu'avec la réforme en cours, celui-ci ne tombe sous la coupe du TGI de Nice 

0 ctobre 2017 : le gouver
nement d'Édouard Phi
lippe engage les 

« Chantiers de Justice ». Une 
vaste réforme qui passe par 
un rapport, commandé à la 
Garde des Sceaux, Nicole Bel
lou bet, portant notamment 
sur l'adaptation du réseau des 
juridictions. 
Le 15 janvier dernier, ce do
cument, sur lequel ont plan
ché deux anciens députés et 
avocats, arrive sur le bureau 
de la ministre. Et il propose 
une nouvelle architecture ter
ritoriale de la justice axée sur 
l'échelon des régions pour les 
Cours d'appel, et des dépar
tements pour les tribunaux de 
grande instance. 

la 19• Juridiction 
de France 

Au tribunal de grande insta�ce de Cirasse, l'inquiétude est de mise. (Photo doc. Nice-Matin) 

46 magistrats.

30 000 décisions rendues
en 2017 (12 667 pénales, 
17 200 civiles}. 

570 000 habitants sous sa
juridiction (contre 520 000 
à Nice} 

ment de « tenter de rassurer 
les professionnels de justice et 
ll!s élus locaux en garantissant 
une refonte de la carte judi
ciaire qui n'impliquerait au
cune suppression de tribunaux 
( .. .) Mais quid des conséquen
ces éèonomiques et sociales in
duites par la mise en place 
d'une nouvelle architecture qui 
viderait de sa substance cer
tains tribunaux ? » 

Pour faire simple, les actuels 
TGI sont appelés à devenir des 
tribunaux judiciaires départe
mentaux, l'objectif visé étant 
qu'il n'y ait qu'un seul TJD par 
département. Petit bémol : 
dans les Alpes-Maritimes 
(comme dans 34 autres dépar
tements, Ndlr), il existe deux 
TGI, celui de Nice et celui de 
Grasse. 

devenir un tribunal judiciaire 
départemental de seconde 
zone. 

blême. Je demande instamment 
que soit revu le contenu de 
cette réforme afin de ne pas 
créer un déséquilibre territorial 
majeur. Je demande également 
que soit revue la méthodologie 
et que soit organisée une vraie 
concertation avec toutes les 
personnes qui comptent au ni
veau de la justice. Je demande 
enfin que le calendrier puisse 
être modifié. Les préconisations 
de ce rapport pourraient passer 
en conseil des ministres à la 
mi-mars. Le gouvernement agit
dans la précipitation et je
trouve que cette réforme, parce
qu'elle est importante et atten-

due, mérite un temps de ré
flexion plus long. » 

Sans risque de se tromper 
beaucoup, on pense que Jé
rôme Viaud n'aura aucun mal 
à trouver des soutiens pour 
l'épaùler dans sa démarche. Y 
compris dans le Var d'ailleurs 
où l'on a vu que le député 
MoDem Philippe Michel Kleis
bauer, le maire LR de Saint-Ra
phaël, Frédéric Masquelier, et 
même son homologue FN. de 
Fréjus, David Rachline, font 
eux aussi front commun pour 
sauver le TGI de Draguignan, 
menacé par une hégémonie 
toulonnaise. Rachline parle du 
« mépris du Président Macron 
pour la France périphérique. » 

Ce sentiment, aujourd'hui, 
semble finalement assez par
tagé ..... 

Un cas que les rapporteurs en
visagent de régler de deux fa
çons : soit, en « nommant » un 
tribunal judiciaire départe
mental et en faisant du 
deuxième TGI un tribunal de 
proximité ; soit, en créant 
deux tribunaux judiciaires dé
partementaux mais l'un sous 
la dépendance de l'autre. 
Et c'est exactement le scéna
rio qui se dessine pour Grasse 
et Nice. Le premier (Grasse) 
perdrait son autonomie pour 

Inacceptable pour le maire de 
la cité des Parfums, Jérôme 
Viaud ! « J'ai décidé d'écrire à 
la Garde des Sceaux en met
tant en avant un certain nom
bre d'arguments. Grasse est un 
chef-lieu d'arrondissement, le
quel compte près de 600 000 
habitants. Grasse, c'est la 19e 
juridiction et le l Se barreau de 
France. J'ai saisi la ministre, 
mais également tous les parle
mentaires, députés et séna
teurs, des Alpes-Maritimes pour 
attirer leur attention sur ce pro-

Dans son courrier à Nicole Bel
loubet, Jérôme Viaud met par 
ailleurs en exergue « le mécon
tentement exprimé par les pro
fessfonnels de la justice depuis 
la parution du rapport. Ce qui, 
ajoute-t-il, doit terminer de 
nous convaincre de la néces
sité de privilégier le débat aux 
règles arbitrairement appli
quées.,. 

Des cons6quences 
économiques 
et sociales 
Et il reproche au gouverne-

UNE JOURNÉE D'ACTION, LE 15 FÉVRIER ? 
Le bâtonnier de Grasse, 
Roland Rodriguez,ne 
cache pas sa préoccupa
tion quant à l'épée de Da
moclès qui plane au-des
sus du TGI de Grasse. 
Il l'avoue sans ambages: 
« Nous avons une vraie 
inquiétude puisqu'est en
visagée une départemen
talisation des tribunaux 
de grande instance qui 
vont devenir des tribu
naux judiciaires avec une 
prédominance d'un tribu
nal sur l'autre. 
« Je n'ai pas à me pro
noncer sur la situation 
dans les autres départe
ments, mais dans le 
nôtre, il existe une réelle 
dichotomie avec deux ju
ridictions jumelles en ter-

mes d'activités, d'effec
tifs, de bassins de popula
tion. 
"' Or, poursuit l'avocat, on 
est plus ou moins en train 
de nous expliquer que la 
nouvelle juridiction gras
soise serait, de fait, pla
cée sous le tribunal de 
Nice. Je n'ai pas de dé
fiance vis-à-vis de ce tri
bunal, mais le constat est 
que notre juridiction a be
soin d'être autonome. Moi, 
je veux pouvoir discuter 
avec un président de tri
bunal qui soit libre et qui 
n'a pas besoin de deman
der l'autorisation à Nice 
pour répondre. 
« En plus, j'ai peur que ce 
ne soit là qu'une première 
étape vers le démantèle-

ment des différents lieux 
de l'arrondissement de jus
tice. Nous sommes atta
chés à une vraie justice de 
proximité et cela veut dire 
que le justiciable puisse 
rencontrer son juge dans 
des délais raisonnables. » 

Mobilisation 
Pour Roland Rodriguez, 
le critère de la taille de la 
structure est aussi un pa
ramètre important à pren
dre en considération; .. 
« Il a été reconnu que 
Grasse avait une taille op
timale. Bref, je suis per
sonnellement très attaché 
au fait que cette juridic
tion reste autonome. » 

Les professionnels de jus
tice, et les avocats notam-

ment, ont-ils un moyen de 
pression pour se faire en
tendre? 
« La conférence nationale 
des bâtonniers, qui re
groupe tous les barreaux 
de province, est en train 
de se mobiliser. Une jour
née d'action est envisa
gée le 15 février prochain. 
Je dois m'entretenir avec 
les membres de mon con
seil de /'Ordre sur la suite 
que nous allons donner à 
cette affaire. 
« Ce que je peux affirmer, 
c'est que nous allons met
tre en amvre toutes les ac
tions pour faire en sorte 
que les deux pôles juri
dictionnels puissent res
ter ple'ins et entiers au ni
veau de leurs compéten-

ces et de leur autonomie. 
Sur la méthode, il y a 
aussi un problème puis
que tout cela se fait dans 
la précipitation. li n'y a 
eu qu'une concertation de 
façade. » 

Quant à savoir ce qu'il se 
d,it à Nice de cette affaire, 
Me Rodriguez est lucide 
« Le piège serait que les 
juridictions s'opposent et 
je ne tomberai pas de
dans. J'ai beaucoup de 
respect pour Nice. Mais 
je ne veux pas entrer 
dans la discussion de qui 
doit être au-dessus de 
l'autre. Pour moi, il est 
inenvisageable que l'un 
soit en dessous de 
l'autre. » 

E. F. 

ÉRIC FAREL 

efarel@nicematin.fr 
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Roland Rodriguez. (DR)


